














Je me lève à partir de 7 heures.
Je peux aussi prendre plus de temps.

Je prends mon petit déjeuner
et me prépare entre 7 et 9 heures. 

Après 17h, je peux participer 
à une activité dans une association 

à l’extérieur du foyer 
(gym, danse, badminton, judo etc…) 
ou je fais mes courses, vais au coiffeur 

ou tout autre rdv, comme tout le monde, 
docteur, dentiste, kiné.

Les personnes qui ne dorment pas
au foyer,

les externes, arrivent à 9 heures
et repartent à 17 heures.

Je dine à partir de 19h.Je participe aux activités 
où je suis inscrit.

de 14h30 à 16h30.



 Après manger, temps calme,
je peux aller dans ma chambre

pour me reposer.

Je peux être dans les espaces 
«temps calme» et/ou les salons 

pour regarder la télévision, 
lire un livre ou le journal, 

faire des jeux, de l’ordinateur, 
écouter de la musique,….

Je participe aux activités 
où je suis inscrit.

de 9h30 à 11h30.

Je peux me coucher 
à partir de 20 heures. 

Mais je peux aussi aller 
dans ma chambre pour regarder 

la télé, dessiner, seul ou accompagné.

Je peux être dans les espaces 
«temps calme» 

et les salons pour regarder la télévision, 
lire un livre, faire des jeux, ….

 Je déjeune à 12h30. 

Il faut respecter les horaires 
de coucher permettant 

de ne pas déranger le sommeil 
des autres résidents, 

en semaine maximum 23 heures.

Les week-end, 
des sorties me sont proposées

avec les éducateurs 
mais je peux aussi rester au foyer. 

Le week-end, 
je peux me coucher 

et m’endormir plus tard.
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